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LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
  La réglementation concernant la lute contre le dopage évolue.  
Dès le 1er janvier 2011 des modifications importantes  interviennent concernant 
notamment les AUT.  
La liste des produits interdits et leur classification évolue également. 
 
 Afin de vous tenir le plus précisément informé sur ces modifications, il 
vous est vivement conseillé de vous rendre sur le site Internet très complet de 
l’Agence Française de Lutte contre le Dopage à l’adresse suivante : 
 
 
 

http://afld.fr/ 
 

 

 
Cordialement 
 

 
 

 
 


